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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L'accès aux soins se doit d'être facilité là où le taux de démographie 
médicale est faible. Il s'agit d'un problème de santé publique, d'intérêt 
général, mais aussi d'équité. 

Ce phénomène entraîne pour les médecins qui exercent dans ces 
territoires, une charge de travail très lourde, de vastes plages horaires de 
travail, motivant parfois leur départ anticipé avec le risque d'entraîner 
d'autre départs en cascade, aggravant encore la situation.  

De plus, les jeunes médecins ne sont guère attirés par l'exercice libéral 
(seuls 10 % d'entre eux le choisissent), s'installent de plus en plus 
tardivement, préférant effectuer des remplacements souvent de nombreuses 
années avant cette installation. 

Ce texte vous propose donc d'assouplir le système existant des adjoints 
et des assistants en médecine, en permettant à  un étudiant en médecine 
muni d'une licence de remplacement, ou un jeune médecin thèsé d'assister 
ou de collaborer avec un praticien dans les zones déficitaires et non plus 
uniquement dans les zones rencontrant un « afflux exceptionnel de 
population ». 

Le praticien, qui verra sa charge de travail allégée et assouplie, 
prolongera sa carrière professionnelle. L'assistant ou l'adjoint débutera dans 
de bonnes conditions : travail adaptable à son désir d'épanouissement 
professionnel comme familial, non-isolement, expérience du praticien, 
patientèle existante... Cette expérience pourra donc le conduire à s'installer 
ensuite. 

Ce dispositif, en expérimentation dans mon département, a déjà permis 
d'éviter la fermeture de plusieurs cabinets médicaux. Il pourrait donc aider 
à éviter la désertification médicale de territoires à taux de démographie 
médicale faible. 

Tels sont, Mesdames et Messieurs, les motifs de la proposition de loi 
qui vous est soumise. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 4131-2 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « département, » sont insérés les 
mots : « ou en zone de démographie médicale faible, ». 

2° Au quatrième alinéa, le mot : « limitée » est remplacé par le mot : 
« déterminée ». 

 








